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Situation des pharmacies à usage intérieur (PUI) dans les hôpitaux de proximité
Question écrite n° 14683

Texte de la question

M. Vincent Trébuchet attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation critique des pharmacies à usage intérieur (PUI) au sein des hôpitaux de
proximité, notamment dans les territoires ruraux et de montagne comme l'Ardèche. Dans ces établissements, le
fonctionnement de la PUI repose très souvent sur un effectif pharmaceutique extrêmement réduit, parfois limité
à un seul pharmacien. Dès lors, le départ, l'absence prolongée ou l'impossibilité de remplacement de ce
professionnel peuvent conduire, à très brève échéance, à la fermeture de la PUI et à la remise en cause
immédiate de l'activité même de l'établissement. Dans certains territoires, cette fragilité se traduit concrètement
par une menace directe sur le maintien d'une offre hospitalière de proximité, pourtant indispensable à la
continuité des soins, à la sécurisation du circuit du médicament et à la prise en charge des patients. Cette
situation est aggravée par les conditions d'exercice fixées par le code de la santé publique pour les pharmaciens
exerçant en PUI. En effet, l'article R. 5126-2 réserve cet exercice aux titulaires de diplômes d'études
spécialisées déterminés, tandis que les dispositifs dérogatoires existants demeurent trop étroits pour répondre
aux difficultés structurelles rencontrées par les petits établissements isolés. Or dans nombre d'hôpitaux de
proximité, les activités pharmaceutiques exercées ne présentent ni le même degré de technicité ni le même
niveau de risque que dans les établissements supportant des activités lourdes, ce qui interroge sur le caractère
réellement proportionné d'une application uniforme des mêmes exigences à l'ensemble des structures,
indépendamment de leur taille, de leur activité et de leur environnement territorial. Les solutions aujourd'hui
mobilisées ne sont, en pratique, pas à la hauteur. Le recours à des remplaçants ne permet pas d'assurer une
continuité durable et satisfaisante. Les mutualisations ou coopérations inter-établissements, quand elles
existent, se heurtent dans les faits à l'éloignement géographique, à la pénurie persistante de professionnels
disponibles et aux contraintes organisationnelles qui empêchent souvent de satisfaire pleinement aux exigences
de qualité et de sécurité attendues par les Agences régionales de santé (ARS). Dans ce contexte et alors qu'une
mission a récemment été lancée afin d'examiner des évolutions concernant les PUI, il lui demande si le
Gouvernement entend faire évoluer le cadre applicable aux PUI des hôpitaux de proximité situés en zones
rurales, afin de tenir compte de la réalité de leurs activités, de leurs contraintes de recrutement et des risques
très concrets de rupture d'offre de soins.
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